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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports de la Commission du droit international
sur les travaux de ses seizieme et dix-septieme
sessions (A/5809, A/6009; A/C.6/L.557 Cl L.559 et
Corr.l, L.560, L.56l) [suite]

1. M. MANNER (Finlande) dit que la codification du
droit internationaf est une tache delicate qui se heurte
a. de nombreuses difficultes. Meme lorsqu'un projet
donne est approuve, des difficultes se presentent
souvent 11 un stade ulterieur lorsqu'il s'agit d'adopter
et de ratifier un texte definitif. Ainsi, bien que 51 Etats
aient signe la Convention de Vienne sur les relations
consulaires de 1963l/, 13 seulement ont depose les
instruments de ratification, de sorte que le traite
n'est pas encore entre en vigueur. Le texte d 'un traite
multilateral doit etre concis pour permettre a autant
d'Etats que possible d'y devenir partie. D'une fagon
generale, bien des Etats qui hesitent a se declarer
lies par un traite multilateral portant sur un domaine
important du droit international se laisseraient plus
aisement convaincre si le traite avait la'forme d'un
code. PUisque, pour des raisons d'ailleurs valables,
le droit des traites se presentera sous"la forme d 'une
convention, encore faut-il que le texte de celle-ci soit
extremement condense et simplifie.

2. Dans ses deux derniers projets sur le droit des
traiMs, la Commission du droit international a large
roent tenu compte' des observations du Gouvernement
finlandais, et M. Manner se bornera donc a faire
part a la Commission de quelques remarques sur
des questions de principe. En premier lieu, la Com
mission devrait revenir sur sa decision d'exclure
de' son projet d'articles toutes dispositions relatives
aux droits et obligations des individus. Le droit
inte·rnational se doit de tenir compte de l'evolution
de la societe et de la technique moderne et s'effofcer
de regler les droits et obligations des individus dont
les aetes engagent la responsabilite des Etats. En
second lieu, encore que, de l'avis de la delegation
finlandaise, il ne soit pas necessaire d'incorporer

11 Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires,
Documents officiels, vol. 11, Annexes (publication des Nations Unies,
numero de vente: M.X.l).
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au projet d'articles des dispositions relatives aux
traites entre les Etats et d'autres sujets du droit
international, 'comme les organisations internatio
nales, peut-etre neanmoins y aurait-il lieu de com
pleter a une date ulterieure le droit general des
traites par une convention separee portant expresse
ment sur cette question. En troisi~melieu, l'article 57
ne prevoit pas l'hypoth~se ou, dans l'intention des
parties, les dispositions d'un traite sont applicables
en dehors de leurs territoires. La Commission devrait
se demander a. nouveau s'il ne faut pas reviser le
projet pour y englober les traites ayant un champ
d'application territoriale elargi. Dne autre possibilite
consisterait 11. supprimer l'article dans son ensemble.
Enfin, tout en reconnaissant la pertinence et l'utilite
des projets de r~gles d'interpretation des traites
(art. 69 a. 73 du projet) [voir A/5809,' chap. Il, Bl,
la delegation finlandaise, compte tenu des revisions
faites dans la premi~re partie du projet d'articles
(voir A/6009, chap. Il, B), se demande s'il convient
de maintenir dans le texte definitif toutes les regles
d'interpretation. La codification du droit international
ne doit pas s'encombrer de r~gles detaillees au point
d'entraver son evolution naturelle fondee sur la
coutume et la pratique.

3. Le texte du projet d'articles sur les missions
speciales est manifestement congu comme la troisi~me
partie d'une codification du droit international sur
les relations entre Etats, dont la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques de 1961:Y et la Conven
tion de Vienne sur les relations consulaires de 1963
formeraient les deux premi~res parties. Cela ex
plique la presence dans le nouveau projet de dis
positions tres diverses et de valeur tres inegale.
Les articles 1 11 16 (ibid.) contiennent des regles
techniques, dont la plupart seraient plus a leur place
dans un code que dans un traite. Les articles 17
11. 44, qui traitent des facilites, privileges et immu
nites, accordent aux chefs et aux membres des mis
sions speciales et 11 leur personnel diplomatique
une immunite personnelle plus etendue que celle dont
jouissent les officiers consulaires de carriere au
titre de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires de 1963. En prevoyant une immunite
aussi large, la Commission n'a pas pris garde au
fait que la plupart des missions speciales sont
de nature purement technique et n'ont pas besoin
d'exemptions aussi radicales. Il y aurait lieu de
restreindre le champ d'application de ces articles
ou, a defaut, d'etablir tout au moins une distinction
bien marquee entre difH~rentescategories de missions
speciales, et condenser tous ces articles au maximu11l.

Y Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques, Documents officiels, vol. 11, Annexes (publication des
Nations Unies, numero de vente: 62.X.l).
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M. Manner s'associe sur ce point aux observations
faites a la 844~me seance par le representant de la
SuMe.

4. La delegation finlandaise approuve le programme
de travail de la Commissi0l}, a condition que le fait
le tenir la session d'hiver' de 1966 en dehors de
Gen~ve n'entrafne aucune depense supplementaire.
Elle fait neanmoins observer que si la pratique se
r~pandait de prolonger les sessions ordinaires la
clJmposition future et les conditions de travail de la
Commission risqueraient d'en souffrir.

5. Le representant de la Finlande appuie le projet
de resolution presente par le Liban et le Mexique
(A/C.6/L.559 et Corr.1). En ce qui concerne l'amen
dement presente par le Costa Rica (A/C.6/L.561), il
fait observer que, si les seminaires de droit inter
national se tiennent ~ l' occasion des sessions de la
Commission, le nombre des participants restera
limite. En revanche, s'il s'agit d'organiser un pro
gramme quasi permanent de seminaires periodiques,
il serait plus 1:1. propos de discuter de cette question
sous le point 89 de l'assistance technique pour favo
riser l'enseignement, l'etude, la diffusion et une
comprehension plus large du droit international.

6. M. SANMUGANATHAN (Ceylan) rend hommage ~

l'reuvre accomplie par la Commission du droit inter
national et dit que certains de ses echecs passes
viennent, dans le cas par exemple du projet de code
des crimes contre la paix et la securite de 1'huma
nite1l, de ce que les Etats' hesitent a recourir a
l'appareil du droit pour regIe l' leurs differends.

7. Les projets successifs sur le droit des traites
representent une contribution precieuse a la codifi
cation et au developpement du droit international.
Ils posent de delicats probl~mes theoriques, tels
que la question de savoir quels sont les elements
constitutifs d'un dol suffisant pour vi(Jier un tn>.ite;
ils souli:lvent egalement de delicats probl~mesd'ordre
pratique, par exemple ceux qui se posent au deposi
taire d'un traite multilateral lorsqu'il doit porter
un jugement sur des ratifications accompagnees de
reserves. M. Sanmuganathan regrette cependant de
constater que la Commission du droit interJ;1ational
n'a pas encore pu se mettre d'accord sur les r~gl:s

regissant des questions essentielles comme la par
ticipation ~ un traite et la creation d'une instance
independante chargee d'apprecier les motifs juri
diques sur lesquels on pourrait eventuellement se
fonder pour annuler, eteindre ou interpreter les
obligations d'un traite. Il est egalement facheux que
la Commission ait remis ~ plus tard l'etude des
recours et de la responsabilite des Etats et qU'elle
n'ait pu dans son projet actuel concilier les opinions
divergentes relatives a la. contrainte indirecte ou
economique. Une convention sur le droit des traites
ne doit pas se borne l' ~ reiterer en termes abstraits
des ri:lgles qui n'engagent pas specifiquement les
Etats parties. Le representant de Ceylan esp~re voir
corriger, dans le texte definitif, toutesces imper
fections et reparer l'omission de toute r~gle re
gissant les traites conclus par des organisatio~s

internationales entre elles et avec des Etats. Il appUle
les propositions tendant ~ tenir une session d'hiver

11 Documents officiels de l' Assemblee generale, sixieme session,
Suppl€!ment No 9, chap. IV.

en 1966 et ~ prolonger la session ordinaire d'Ne
de 1966.

8. La delegation ceylanaise se trouve generalement
en accord avec la Commission'du droit international
sur la fagon dont celle-ci envisage les missions
speciales, qu'elle distingue tres nettement des mis
sions permanentes, mais n'est pas encore convain
cue que le meilleur moyen de traiter cette question
soit de lui consacrer une convention separee plutot
que d'ajouter un protocole aux Conventions de Vienne
sur les relations diplomatiques et consulaires. En
tout etat de cause, elle serait heureuse de voir fi
gurer dans le texte un article qui dHinisse les mis
sions speciales en les distinguant des missions diplo
matiques permanentes, et elle a quelque doute quant a
l'utilisation du mot "consulaires" au paragraphe 2
de l'article premier. Le point essentiel dans ce
contexte est l'existence de relations diplomatiques.
La Commission devrait egalement envisager d'ajouter
au texte des dispositions sur le statut juridique des
delegations aux conferences internationales et de
leurs me:rpbres. En effet, la position des delegations
et des delegues aux conferences reunies par un Etat
en particulier est ~ de nombreux egards assimilable
et meme pratiquement identique a celle des missions
speciales, et aucun projet sur les missions speciales
ne saurait etre complet sans qu'y soit egalement
abordee cette question.

9. M. Sanmuganathan felicite l'Office europeen des
Nations Unies d'avoir organise le premier seminaire
de droit international et espi:lre que d'autres semi
naires auront lieu ~ l'occasion des futures sessions
de la Commission. n sugg~re que 1'Organisation des
Nations Unies envisage d'accorder des bourses pour
couvrir les frais de voyage et de subsistance des
participants venant de pays en voie de developpement,
et il marque a cet egard son appreciation de 1'offre
d'Isra/:H (840~me seance). Il propose par ailleurs que
les participants au seminaire soient places sous la
tutelle de membres de la Commission qui viennent
de la meme region geographique ou representent des
syst~mes juridiques similaires, qu'ils leur servent
d'assistants et qu'ils soient tenus de rediger des
rapports sur !es principales questions debattues a la
Commission.

10. M. PANUPONG (Thai1ande) voit dans le droit
des traites le chapitre le plus important du droit
international. Depuis toujours, 1'institution du traite
est au creur meme du droit international. Selon maints
juristes comme Kelsen et Anzilotti, la ri:lgle fonda
mentale du droit international peut se ramener au
principe pacta sunt servanda. Dans la pratique, les
traites regissent la majeure partie. des relations
entre Etats et, dans les decisions judiciaires, ils sont
generalement reconnus comme la source principale
du droit international moderne. Le droit des traites
est donc 1'essentiel du droit qui regit les relations
internationales et c'est de lui que dependent dans
une large mesure l'ordre et la paix du monde. Les
projets d'articles sur le droit des traites doivent
donc viser ~ la fois ~ envisager des solutions ideales
et ~ les adapter aux besoins et aux realites du monde
actuel. Ce sont l~ precisement les qualites que l'on
retrouve dans les textes de la Commission. Nean
moins, certaines questions de libelle et de fondmeri-
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tent d' etre revues si l' lJ,i veut que l~ texte definitif
enonce avec exactitude et precision les r~gles du
droit international.

11.. Le paragraphe 1 de l'article 64 (voir A/5809,
chap. il, B) recueille l'accord de la delegation thai:"
landilise. 'mais celle-ci estime que lelibelledespara
graphes 2 et 3 'donne atix parties la possibilite, aussi
superflue qu'ind€Jsirable, de se servir de la rupture
des relations diplomatiques comme d'un expMient
poiitique pour se derober A leurs obligations contrac
tuelles. C'est une pratique assez commune dans cer
talnes parties du monde. Les mots '''un defaut des
voies necessaires A la mise en reuvre du traite" au
paragraphe 2 e1 "le defautde ces voles'" au para
graphe 3 se pretent A une interpretation subjective.
Comme les articles 43 et 54 traitent suffisamment
en detaH du probl~me de la survenance d 'une situation
rendant l'execution d'un traite impossible, ces deux
paragraphes pourraient etre purement et simplement
elimines. Mais si 1'on desire maintenir le texte, 11
convient de remanier les articles de fagon A en res
treindre et A en preciser la portee.

12. Dans la section II de la troisi~me partie (ibid.f,
on utilise, indifferemment les mots anglais "modifi
cation" et "amendment" pour designer des operation's
susceptibles de modifier un traite: c'est ainsi que
le mot "amend" figure aux articles 65 et 66 et le
mot "modify" aux articles 67 et 68. On devrait, par
princi'pe, eviter d'exprimer une meme idee par deux
termes diW~rents et, si les deux termes sont censes
avoir des sens differents, 11 convient alors de les
definir clairement.

13. En ce qUi concerne l'article 68 du projet auquel
la delegation'thailandaise attache une importance toute
particuli~re, 11 note que, si le texte de l'article ne
fait pas apparaitre clairement la signification que
la Commission attribue A pexpression "l'application
d'un tralte" , le titre de l'article et le commentaire
indiquent que l'article concerne la modification du
traite lui-m~me. D'apr~s le texte, il semble que,
dans le cas d'une modification apportee A un traite,
la Commission du droit international mette sur le
meme plan l'effet juridique d'un traite ulterieur, les
effets de la pratique ulterieurement suivie par les
parties et les effets' d'une nouvelle r~gle de droit
coutumier. La delegation thailandaise approuve en
ti~rement le principe enonce dans le commentaire
qUI accompagne l'article 68, suivant lequel un traite
peut etre modiWi par le consentement mutuel des
parties. Mais elle estime que, si l'on attribue au
mot "modification" la meme signification qu'au mot
"amendement", et si 1'on admet que 1'expression
"modification de l'application d'un traite" n'a aucun
sens particulier, l'alinea g constitue simplement une
repetition de l'article 65 sous une forme differente.
L' alinea..Q. enonce une r~gle du droit international
bien etab,lie et fondee sur la maxime lex posterior
derogat priori. Mais si la nouvelle r~gle de droit
international appartient au jus cogens, cet alinea fait
double emploi avec l'article 45. L'alinea 12 devJ;a
faire l'objet d'un nouyel examen. Les textes frangais
et anglais ne correspondent pas exactement: d'apr~s

le texte frangais, 11 est bien clair que le traite sera
modifie par la pratique ulterieure uniquement si les
parties proc~dent A cette modification d'un commun

accord, tandis que, d'apr~s le texte anglais, l'appli
cation d'un traite peut ~galement etre modifiee "by
subsequent practice of the parties ... establishing
their agreement to an alteration... ". La simplicite
et la clart€J du texte frangais paraissent preferabIes
~ la delegation thailandaise, qui estime que le texte
anglais devrait ~t,re rema.nie afin de bien exprimer
le principe fondamental suivant lequel,une modifica
tion requiert le consentement mutuel des parties.
Les representant,s du Gha,na et de la Bolivie ont dej~

souligne que le libre consentement constitue un prin
clpe indispensable du droit des traites.

14. Dans le commentaire qUi accompagne l'article 68,
la Commission du droit international indique que
le consentement des parties A la modification d'un
traite peut etre "etabli" par une pratique constante ,
ou, en d'autres termes, que celle-ci peut donner
lieu A une presomption de consentement, et la Com
mission etaie son opinion en invoquant les circons
tances de l'affaire du Temple de Phra ViharnY."En
r~gle generale, un traite revise ou modifie constitue
un nouveau traite, et, etant donne que l'obligation
contractuelle est fondee sur le consentement, un
traite ne peut donc etre modifie que par le consente
ment des parties. Aucun probl~me ne se pose lorsque
la pratique ulterieure s'est instauree avec le libre
consentement des parties, mais ce n'est pas toujours
le cas. L'absence d'un aC,cord sur l'existence, la
nature, la portee et le degre du consentement peut
creel' de nombreuses difficultes. Si la pratique ulte
rieure qUi a "etabli" l'accord des parties doit etre
consideree comme une cause de modification d'un
traite, quel crit~re faut-il adopter pour etablir l'exis
tence d'un accord? Comment definir le comportement
susceptible de creel' une presomption de consen
tement? Depuis combien de temps la pratique en
question devra-t-elle ~tre en vigueur et quel,degre de
continuite faudra-t-il eXiger pour etablir la validite
des consentements? On a pretendu que les circons
tances particuli~res A chaque cas fourniraient une
reponse II ces questions. Mais si la valeur juridique
de la pratique ulterieure depend des circonstances,
comment 'peut-on fonder la r~gle de droit sur cette
pratique?

15. On a parfois chercM II resoudre le probl~me en
empruntant des presomptions au droit interne de
certains pays, comme l'acquiescement (Qui tacet
consentire videtur) et le caveat emptor. Mais en
s'appuyant sur ces presomptions, on court le risque
de confondre un principe appartenant Aun ou plusieurs
syst~mes juridiques avec un principe du droit inter
national, et la structure de la communaute mondiale
avec la structure d'une societe nationale. On ne peut
s'appuyer 'sur une presomption que lorsque l'on a
demontre l'existence de certains elements bien de
termines, et lIon ne s'accorde generalement pas sur
ce que sont ces elements. La modification d'un traite
ne peut etre fondee sur une presomption tant que
lIon n'a pas clairement defini les elements de celle-ci.

16. La delegation thailandaise estime que l'affaire
du Temple de Phra Viharn ne constitue pas exacte
ment un cas de modification d'un traite par la pra
tique ulterieure. Dans cette affaire, qui est un heritage

jj Affaire du Te~ple de Preah Vihear (Cambodge c. Tha'ilande).
fond, ~.~_~t du 15 juin 1962: C. I. J., Recueil 1962.
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du colonialisme occidental en Asie du Sud-Est et a
ete provoquee par les manceuvres d'une puissance
coloniale, la modification des traites en question
n'a jamais ete fondl§e sur un consentement mutuel ni
un accord mutueL La Cour internationale de Justice,
r ,otivant son jugement par une serie de presomptions
e\. de deductions, a soutenu qU'il s'agissait de l'inter
pretation d'un traite, sans faire etat d'une quelconque
modification. La Commission du droit international
n'l pas convaincu la delegation thailandaise que la
demarcation entre interpretation et modification
pa"" la pratique ulterieure est parfois imprecise
(vc:r A/5809, art. 68, commentaire, par. 2). L'inter
pretation est le fait de determiner la signification
veritable d'un traite lorsqu'elle n'apparait pas de
fagon explicite dans le texte, ou bien est le resultat
de ce fait, tandis que la modification consiste ~

changer les droits ou les obligations des parties.

17. Quant il. l'article 69 du projet, la deIegation
thailandaise pense que la premi~re r~gle d'interpre
tation est que lIon doit se fonder uniquement sur les
termes du traite, s'ils sont clairs et precis, pour
rechercher l'intention des parties. Le texte ne doit
~tre soumis a interpretation que s'il est ambigu;
comme Vattel l'a ecrit il y a longtemps, l'interpre
tation ne doit ~tre admise que lorsqu'elle est neces
saire. La pratique ulterieure visee a l'alinea 3, 11)
peut fournir des arguments de fait, mais elle n'est
pas decisive; on ne peut s'appuyer systematiquement
sur elle: il faut qu'elle soit invoquee par l'une des
parties, et sa valeur probatoire depend de 1'ensemble
des circonstances et doit etre comparee avec tous
les autres arguments pertinents. La prise en consi
deration de la pratique ulterieure peut faciliter l'in
terpretation des dispositions d'un traite qui sont
ambigues, mais on ne doit pas invoquer cette pratique
pour refuser d'attribuer aux termes employes leur
sens le plus courant ou pour etendre la portee du
texte.

18. En ce qui concerne les articles de la premi~re

partie du projet (voir A/6009, chap. n, B), la dele
gation thailandaise propose simplement pour l'instant
que la Commission du droit international s'interroge
sur le point de savoir s'il est bien opportun d'utiliser
l'expression "il ressort des circonstances" au para
graphe 1,11. de l'article 4, aux paragraphes 1,12 et
2, ~ de 1'article 11 et au paragraphe l,.Q. de 1'ar
ticle 12, etant donne l'importance des questions qui
sont traitees dans ces articles et les desaccords et
les differends que peut provoquer l'emploi d'une
expression aussi succincte.

19. Les remarques que le representant de la Thai
lande a faites au sUjet des articles du projet ont
evidemment un caract~re preliminaire et ne sauraient
etre considerees comme les observations definitives
du Gouvernement thailandais.

20. Sa delegation ne fera aucun commentaire sur
les articles relatifs aux missions speciales que son
gouvernement est en train d'examiner. Elle approuve
enti~rement les decisions et les propositions de la
Commission du droit international relativement a
son programme de travail, il. l'organisation des pro
chaines sessions, a la cooperation avec les autres
organismes, l'echange et la distribution de ses docu
ments, et au seminaire de droit international.

21. Selon M. SIDKY (Afghanistan), etant donne les
transformations politiques et sociales qUi inter
viennent dans le monde entier et l'apparition des
nouvelles nations, notamment en Asie et en Afrique,
le droit international devra se developper rapidement
afin que la r~gle de droit puisse etre substituee a
l'empire de la force. n est exact quel'on a pu parfois
apporter aux probl~mes internationaux des solutions
politiques, mais l'histoire et l'experience montrent
que ce genre de solutions n'est pas toujours definitif.
Afin d'etablir et de sauvegarder la paix et de mettre
un frein a la volonte de pUissance qui se manifeste
si souvent, il faut que l'humanitedisposed'unsyst~me

juridique universel permettant le r~glement des dif
ferends internationaux par des moyens pacifiques
ainsi que la coexistence pacifique entre les differentes
ideologies qui s'affrontent actuellement. Pour ces
differentes raisons, la codification du droit inter
national constitue un imperatif.

22. La delegation afghane estime que les travaux de
la Commission du droit international relatifs au
droit des traites et aux missions speciales constituent
une remarquable illustration de la cooperation inter
nationale consacree au developpement progressif du
droit international. Elle est favorable a l'incorpora
tion de tous les articles du projet sur le droit des
traites en une convention unique. Ce droit aura valeur
permanente dans la mesure oll. sera assure le respect
des deux principes suivants: la justice et l'egalite
entre les parties. Tout traite qUi n'est pas fonde sur
ces deux principes est necessairement temporaire
et, si l'on analysait tous les desastres qui jalonnent
l'histoire des relations internationales, on constate
rait immectiatement que l'injustice et l'inegalite en
ont toujours ete la cause. L'ambition et l'expJ,oitation
dont le colonialisme s'est rendu coupable sont !l. la
base des situations difficiles qUi existent aujourd'hui
dans le monde, et maintenant qu'est apparu un nouvel
esprit d'egalite et de justice entre les nations, tout
traite qui favoriserait injustement l'une des parties
se heurterait il. l'opposition de tous lea pays. La
validite des traites dans le cas du changement d'iden
tite de 1'une des parties pose un probl~me impor
tant que la Commission du droit international n'a
pas prevu dans son etude du droit des traites. Par
exemple, certains traites entrent et demeurent en
vigueur tant que 1'une des parties est en position
de force. mais cette partie peut disparaitre, laissant
pour ayant droit un tiers, sans que 1'autre partie
qui avait conclu le traite a l'origine y ait consenti.
n serait souhaitable que la Commission du droit
international soumette ce probl~me !l. un examen
approfondi.

23. En ce qUi concerne les missions speciales, tou
jours plus frequentes et plus importantes en raison
du developpement des relations internationales, la
delegation afghane estime qU'il n'y a que deux types
de missions internationales: les missions permanentes
et les missions temporaires. En fait, les missions
speciales sont une forme de mission temporaire.
Mais a l'expression "mission speciale", la delegation
afghane prer~re celle de "mission temporaire", qUi
s'applique il. toutes sortes de missions, dont les
missions speciales, et elle ne voit pas la necessite
de subdiviser plus avant cette expression, encore
qu'il soit essentiel de la definir tr~s clairement.
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Le projet d'articles sur les missions spllciales ne
prllcise pas lep privil~ges dont devraient jouir les
membres de ces missions dans les pays oil. ils sont
envoyes. La delegation afghane pense que si on leur
accordait des privil~ges illimites on susciterait
des difficultes.

24. 11 faut fl§liciter l'Office europl§en des Nations
Unies d'avoir organise le seminaire de droit inter
national. La delegation afghane estime que des semi
naires de ce genre peuvent etre tr~s utHes pour la
formation de jeunes fonctionnaires et d'etudiants
avances des pays en voie de developpement, mais
il faudrait les organiser sur une base permanente
sans les lier aux se'ssions de la Commission du droit
international. D"autre part, les possibilites offertes
par ces seminaires devraient etre accessibles non
seulement aux jeunes fonctionnaires et etudiants des
pays en voie de developpement, mais aussi 11 ceux
des Territoires' sous tutelle et des territoires non
autonomes. Par exemple, le Territoire du Papua et
de la Nouvelle-Guinee accl§dera bientl'lt ~ l'autonomie
et peut-€!tre m€!me ~ 1'independance, et il est haute
ment souhaitable que de jeunes fonctionnaires et des
lltudiants de ce territoire regoivent une formation
en droit international. Les organisateurs du semi
naire de droit' international meritent certes des
eloges pour avoir r€mssi 11 ne mettre aucune depense
11 la charge de l'c;>rganisation des Nations Unies, mais
ces seminaires sont si importants qu'il vaudrait la
peine d'y consacrer des fonds si cela etaitnecessaire
pour poursuivre ll'entreprise commencee. Onpourrait
peut-etre reduire les frais d'organisation de ces
seminaires en les concevant 11 l'echelle regionale.
La delegation afghane pense que des seminaires de
droit international devraient etre organises dans
differentes regions du monde au titre du programme
d'assistance technique des Nations Unies pour favo
riser l'enseignement du droit international, et qU'il
faudrait encourager les universites et les specialistes
du droit international des pays de l'Est, de l'Ouest
et des pays non alignes 11. appo'rter benevolement leur
concours, et les pays hates 11 offrir une aide finan
ci~re et autre.

25. Tout en jugeant acceptables les amendements
presentes par le Ghana et la Roumanie (A/C.6/L.560)
au projet de resolution soumis par le Liban et le
Mexique (A/C.6/L.559 et Corr.I), la delegation afghane
sugg~re d'ajouter les mots "territoires non autonomes
et territoires sous tutelle" 11 la' derni~re ligne, apr~s

les mots "pays en voie de developpement".

26. Enfin, la delegation afghane estime qu'il faudrait
adopter une terminologie de droit international uni
forme pour tous les instruments enongant un tel droit,
le droit des traites ou le droit des missions speciales,
par exemple, et c'est pourquoi elle propose soit
d'inclure la definition des termes fondamentaux dans
le preambule de ces instruments, soit de definir
ces termes 'dans un document juridique distinct, de
mani~re 11 prevenir toute interpretation erronee des
termes utilises dans les traites.

27. M. BHOI (Kenya) declare que sa delegation est
pleinement consciente du fait que si les engagements
librement assumes par un Etat envers un autre ne
sont pas tenus, il ne' peut y avoir ni bonne foi, ni
cooperation entre les nations, ni progr~s sur le

plan international. Sans la bonne foi ou la coopera
tion, il ne peut non plus y avoir de paix ni de coexis
tence pacifique. Si bien qU'il est permis d'affirmer
categoriquement que le droit des traites est la base
de la cooperation internationale et le fondement le
plus solide sur lequel on peut asseoir la paix.

28. On a dit 11. la Commission que quelques pays en
voie de developpement d'Afrique et d'Asie ont eleve,
des doutes au sujet de certaines r~glesfondamentales
traditionnelles du droit international. Cela est vrai
dans une certaine mesure, et il n'y a la, evidemment,
rien de surprenant, etant donne que nombre de r~gles

de droit international ont ete etablies par les Etats
les plus avances et les plus puissants afin de protegeI'
leurs interets publics et prives a 1'epoque coloniale.
Pourtant, meme ces r~gles ont ete beaucoup plus
souvent vioMes que respectees par les pUissances
coloJ;lialistes, qUi n'ont jamais hesite 11 user de deux
poids et de deux mesures a cet egard.

29. Malgre cela, il est inexact de dire que les pays
en voie de d{Jveloppement aient jamais nie l' existence
ou la force obligatoire du droit international. Au
'contraire, les pays en voie de developpement. ont
tous, 11 diverses occasions, invoqu{J les regles de
droit international dans leurs diff{Jrends avec dt autres
Etats; il ont participe sans r€Jserve 11 des conf€Jrences
organisees en vue de la codification et du developpe
ment du droit international et sont devenus parties
11. de nombreux traites bilateraux et multilat€Jraux,
etendant de la sorte le champ d' application du droit
international. Nul n'ignore que de nombreux pays
en voie de developpement ont soumis des differends
11 la Cour internationale de Justice. On voit donc que,
loin de vouloir saper le droit international, les pays
en voie de developpement sont interesses 11. le ren
forcer et 11. le developper sur la base de l'universalit{J,
de l' egalit{J souveraine des Etats, et, par-dessus tout,
de l'equite.

30. Il est important de noter que si le droit inter
national connait une crise cela est dO. non pas a. la
faute des pays en voie de developpement, mais au
progr~s scientifique et technique, au caract~reperime
de certaines parties de ce droit et 11. la creation de
domaines juridiques relativement nouveaux, tels que
celui de la succession d' Etats, OU existent fort peu
de r~gles "traditionnelles" generalement admises.

31. L' {Jpoque contemporaine est caracterisee par
une {Jvolution et des changements constants, si bien
que ce qui etait satisfaisant et valable hier peut etre
perim{J et insuffisant aujourd'hui. Le droit inter
national doit donc se transformer en une force dyna
mique capable de faire face aux probl~mes nouveaux
en se fondant sur l'universalite, et s'adapter 11. un
nouvel ordre mondial; il est indispensable que toute
r~gle destin{Je 11. etre universellement acceptee soit
elabor{Je avec la participation et le libre consentement
de tous les, Etats, et soit ensuite impartialement
appliquee. C' est pour cette raison que la d{Jlegation
du Kenya est fortement attachee 11. la conception
dynamique du droit international dans un monde _en
rapide evolution, et elle estime, pour sa part, que
le developpement progressif et la codification du
droit international, qui sont la tache de la Commis
sion du droit international aux termes de la Charte,
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offrent le meilleur moyen d' obtenir les resultats
souhaites.

32. On a dejh parle h plusieurs reprises, au sein
de la Sixieme Commission, des mefaits des traites
inegaux conclus par des puissances colonialistes
avec des pays africains sans defense, ou m€lme
par-dessus leur t€lte: l'Afrique orientale peut en
fournir des exemples de choix. En 1921, alors
que le Tanganyika (aujourd'hui la Republique-Unie
de Tanzanie) etait un territoire sous mandat, le
Royaume-Uni avait signe un traite avec la Bel
gique, accordant h perpetuit1'3 !t cette derniere des
facilites portuaires et des concessions connexes
h Kigoma, en contrepartie d'un loyer symbolique

.d'un franc par an~ Naturellement, lorsque le Tanga-
nyika 'a ·accede a l'independance, il a mis fin a ce
traite, car le Royaume-Uni n'avait aucun droit de
ceder quelque chose qu'il eta-it cense garder en depot.
Un autre exemple interessant du traitement cavalier
des pays coloniaux par les colonialistes est fourni
par le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni a
tente d'imposer au Kenya - parmi les traites ante
rieurs a l'independance qu'il a essay1'3 de convaincre
le Kenya d' accepter en bloc lors de son accession a
l'independance - deux traites de paix etdecommerce
que la Grande-Bretagne avait signes avec le Danemark
en 1660 et en 1670, respectivement, soit plus de
200 ans avant que le Kenya ne devienne une colonie
britannique. Fort heureusement, le Gouvernement
k1'3nyen a decide que le Kenya commencerait son
existence d'Etat ind1'3pendant en faisant table rase, et
il a insiste pour procecter a un examen approfondi
de tous les traites ant1'3rieurs a l'ind1'3pendance avant
de decider s'il les maintiendrait ou non en vigueur.

33. Passant a l' examen de points particuliers des
deux rapports de la Commission du droit international
(A/5809 et A/6009) dont la Sixi~me Commission est
saisie, M. Bhoi dit que sa delegation estime, pour
les raisons exposees au paragraphe 16 du document
A/6009, que les dispositions du projet d' articles sur
le droit des traites devraient etre r1'3unies dans le
cadre d'une convention unique qui devrait etre ela
boree, compte tenu des commentaires qui accom
pagnent les articles et des observations presentees
par les gouvernements.

34. La delegation du Kenya note, en les approuvant,
les mesures prises par la Commission du droit inter
national pour accroitre ses contacts avec d' autres
organismes juridiques internationaux. L' Organisation
de 1'unite africaine a d1'3cid1'3 d'instituer une com
mission de juristes en vertu de l' article XIX de sa
charte, et il serait hautement souhaitable que la
Commission du droit international l'3tablisse des
rapports l'3troits tout d'abord avec cette commission
.de juristes, puis, lorsque la situation financi~re de
1'0rganisation des Nations Unies se sera amelioree,
avec d'autres organisations de juristes, soit gouver
nementales soit intergouvernementales, dans le monde
entier.

35. Pour ce qui est de I' echange et de la distribution
des documents de la Commission du droit inter
national, ,la delegation du Kenya estimequ' il s' agit
HI. de ·mesures indispensables pour diffuser des in
formaIiof.J's" sur les travaux de cette commission et

favoriser une meilleure connaissance et une accep
tation plus large du droit international dans toutes
les r1'3gions du monde. S'agissant du S€lminaire de
droit international, qui a eu lieu ll. Geneve en 1965,
la delegation du Kenya pense que des reunions de ce
genre devraient etre inscrites de fagon permanente
au programme des activit1'3s de la Commission du
droit international, a condition que des mesures soient
prises, comme le proposent les del1'3gations du Ghana
et de la Roumanie dans l'amendementqu'elles ontpr1'3
sente au projet de resolution du Liban et du Mexique,
pour assurer la participation aux seminaires d'un
nombre raisonnable de ressortissants des pays en
voie de developpement. Il serait peut-etre opportun
d' examiner la question des seminaires dans le cadre
du point 89 de I' ordre du jour, intitule nAssistance
technique pour favoriser l'enseignement, l'etude, la
diffusion et une comprehension plus large du droit
international"; cela permettrait, en effet, de faire
inscrire la question reguli~rement au nombre des
points que l'on retrouve periodiquement a l'ordre du
jour de la Sixi~me Commission. Enfin, la delegation
du Kenya appuie la proposition de la Commission .du
droit international touchant I' organisation d'une ses
sion extraordinaire d'hiver en 1966 et la prolongation
l'3ventuelle de sa session ordinaire d' ete de la meme
annee.

36. Abordant l'examen des divers articles du projet
sur le droit des traites presente par la Commission
du droit international, M. Bhoi declare que sa dele
gation juge peu satisfaisante la definition du terme
"traite" contenue ll. I' article premier (voir A/6009,
chap. n, B), car elle ne s'applique pas aux traites
conclus entre des Etats et des organisations inter
nationales. Or, ces organisations ont souvent le
pouvoir de conclure des traites, et les exemples a
cet egard sont de plus en plus nombreux.

37. Malgre l' evidence de la r~glepacta sunt servanda,
enoncee 11 l' article 55, il est pleinement justifie de
faire figurer cette r~gle dans le projet, quand ce ne
serait que pour souligner qu'elle constitue la pierre
angulaire de tout le droit des traites.

38. La delegation du Kenya note avec satisfaction
la clarte et le caract~re exhaustif du texte de l' ar
ticle 57 et du commentaire qui I' accompagne. L' ar
ticle 63 relatif a l' application de traites contenant
des dispositions incompatibles semble tout a fait
acceptable, mais les elements d' appreciation de
l'incompatibilite paraissent d' ordre subjectif et il
conviendrait de les remplacer par des elements judi
ciaires plus objectifs. L' article 67 concernant les
accords ayant pour objet de modifier des traites
multilateraux dans les relations entre certaines
parties seulement est extremement utile, car ilpermet
aux Etats desireux de conserver les droits que leur
conf~re un traite existant, de sauvegarder ceux-ci
de fagon adequate, outre qu'il fournit un moyen com
mode aux parties qui envisagent de conclure un traite
special.

39. Bien que l' article 68 refl~te, dans une grande
mesure, l' opinion actuelle des juristes et la pra
tique des Etats, la delegation du Kenya estime que
l'alinea c, ainsi que l'expression "ou par le droit
coutumier" figurant dans le titre de cet article,
devraient etre supprimes, car ils proc~dent de consi-
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dfJrations qui rel~vent davantage dudroitinternational
g€meral que Idu droit des traites. En outre, de mi3me
qu'~ 1'article 63, l'incompatibilitfJ des dispositions
de traites est mentionnee sans aucune indication de
la mani~re dont cette incompatibilite doit etre judi
ciairement et objectivement constatfJe.

40. La delegation du Kenya pense que les articles 69
~ 71 concernant l'interpretation des traitfJs repre
sentent un compromis raisonnable entre des points
de vue divergents; mais pUisque l'essence meme
d'un traite, quel qu'il soit, rfJside dans l'intention
des parties c'ontractantes, toute mfJthode d'interpre
tation doit toujours faire appel ~ tous fJlfJments in
trins~ques et exterieurs capables d' aider ~ determiner
quelle etait r~ellement cette intention.

41. Enfin, l' alinea .£ du paragraphe 2 de l' article 72
n' est pas nfJcessaire et devrait i3tre supprime. M. Bhoi
prfJcise que son gouvernement se propose de sou
mettre ses vues definitives sur le projet d'articles
apr~s avoir soigneusement etudie ses dispositions
et que, par c~nsfJquent, toutes les observations qu'il
vient de faire ont un caract~re provisoire et doivent
etre entendues' sous reserve des vues definitives du
Gouvernement [,du Kenya.

42. M. ROSENNE (Israel), rappelant la suggestion
qu'il avait formulee ~ la 840~me seance, demande
au Conseiller ',juridique si le Secretariat serait en
mesure de preparer pour la Sixi~me Commission, ~

la vingt et uni~me session de I' Assemblee genfJrale,
un index des articles du droit des traitfJs ainsi qu'une
fJtude des probl~mes que poserait sur le plan de la

- procfJdure et cie l'organisation une conference di
plomatique reurtie en vue d' adopter une convention
multilaterale en la mati~re. Cette derni~re etude
devrait bien entendu etre prfJparee sans prejudice
des recommandations que la Commission du droit
international pohrrait formuler apr~s avoir terminfJ
ses travaux sur le projet d'articles ou de la dfJcision
que pourrait ad10pter l'AssemblfJe lorsqu' elle sera

Litho in U.N.

saisie du rapport final de la Sixi~me Commission
du droit international.

43. M. BAGUlNIAN (SecrfJtaire de la Commission)
dit que le Secretariat preparera volontiers le deuxi~me
document demande par le reprfJsentantd'Israel, apr~s
avoir procfJde ~ des consultations officieuses avec
les membres de la Commission du droit international.
Le Secretariat prfJparera fJgalement un index faisant
l'historique des divers articles du droit des traites,
mais M. Baguinian ne peut donner l' assurance que
ce document sera pri3t pour la vingt et uni~me session
de l'AssemblfJe genfJrale, fJtant donne que la Com
mission du droit international n' ach~vera le projet
definitif qu' en juillet 1966.

44. M. SINCLAIR (Royaume-Uni), prenant la parole
dans l' exercice du droit de reponse, fait observer
que la question de la succession aux droits et obli
gations dfJcoulant de traites soulevfJe par le reprfJ
sentant du Kenya, eu egard en particulier ~ certains

" traitfJs intfJressant le Kenya et le Tanganyika avant
l'accession de ces pays a l'independance, n'a pas ete
traitee dans le projet d' articles sur le droit des
traitfJsj cette question rel~ve du probl~me de la
succession aux traites plutOt que du projet ela
bore par le Commission du droit international. Le
Royaume-Uni n' accepte pas necessairement l' exposfJ
qu' a fait le reprfJsentant du Kenya au sujet des cir
constances relatives ~ l'application aux territoires
intfJressfJs des traitfJs conclus par le Royaume-Uni
au cours de la periode qui a precfJdfJ l'indfJpendance
de ce pays, ni l'interpretation qU'il a donnee du prin
cipe en jeu.

45. M. BHOI (Kenya) reconnaft que la question qu'il
a soulevfJe est celle de la succession aux traites,
mais il estime que ses commentaires etaient perti
nents, puisqu 'il en a discutfJ dans le contexte des
traites conclus pendant 1'epOCl,ue coloniale.

La sfJance est levee h. 17 h 5.
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